
 

LYCEE DICK UKEIWE 

                           

REGLEMENT 
INTERIEUR 

2026  
  
  

Charte d’engagement :  

Pas de harcèlement dans mon établissement  
  
  
  

36 Promenade de Koutio - B.P 183  
98830 - DUMBEA - NOUVELLE CALEDONIE  

Tél : 41 01 00                               
VIE SCOLAIRE : 41 01 79  

Site : www.ac-noumea.nc/lgn  
  



  

                             
  
   

Ouverture et fermeture du Lycée Dick UKEIWE - Année 2026  
  
  

* 2 adjoints d’éducation effectuent le contrôle des entrées et 
des sorties des élèves et des étudiants du lycée.  

  

* les étudiants et les lycéens doivent présenter leur carnet de 
correspondance et avoir une tenue décente.  

  

* les étudiants peuvent entrer et sortir aux heures de début 
et fin de cours selon leur emploi du temps  

  

Les horaires sont les suivants :  
  

OUVERTURE  FERMETURE  

06 h 30  07 h 10  

07 h 50 08 h 05 

09 h 00  09 h 15  

10 h 00  10 h 15 

11 h 00  11 h 15 

12 h 00  12 h 15 

13 h 00 13 h 15 

14 h 00 14 h 15 

14 h 55 15 h 30 

16 h 10 16 h 25 

17 h 10 18 h 30 



  
Prévenir le harcèlement :  

Une prévention efficace du harcèlement passe par une approche systémique du phénomène reposant sur 
une mobilisation de toute la communauté éducative afin de :  

• Prévenir ces situations.  
• Permettre aux élèves victimes de sortir du silence, demander et obtenir de l’aide.  
• Traiter les situations de harcèlement avérées et faire cesser le phénomène.  

La présente charte offre donc le cadre de référence des engagements de l’ensemble de la communauté 
éducative de l’établissement.  

Engagement 1 : Savoir prévenir les situations de harcèlement en milieu scolaire.  

- Reconnaître l’importance du phénomène par l’instauration d’un climat scolaire favorable au 
respect mutuel entre élèves, entre adultes, entre élèves et adultes.  

- Informer et associer les parents de l’existence même de cette charte et de leur nécessaire 
implication.  

- Travailler sur le harcèlement avec l’ensemble des élèves dans le cadre :  
- des programmes et/ou des heures de vie de classe   
- de la formation des délégués et de médiateurs   
- d’actions de sensibilisation (théâtre, concours, forums…)   
- d’espaces de paroles (mise en place de pratiques collaboratives entre élèves, développement des 

compétences sociales et civiques).  

Engagement 2 : Savoir définir et reconnaître une situation de harcèlement entre élèves.  

Les élèves et étudiants doivent devenir des acteurs à part entière de la lutte contre le harcèlement 
(sensibilisation des membres du CVL et des délégués élus, encouragement des pratiques de médiation 
par les Pairs).  

Implication des équipes pédagogiques et éducatives (sensibilisation des personnels pour mieux prévenir, 

mieux repérer les situations de harcèlement et agir face aux situations)  

Engagement 3 : Savoir traiter les situations d’élèves victimes de harcèlement.  

- En accompagnant les élèves isolés ou en situation de vulnérabilité, pour leur proposer une aide, 
une écoute.  

- En accueillant les élèves, victimes ou témoins, ou les parents qui souhaitent être aidés, dans un 
lieu sûr et discret, avec des procédures clairement identifiées et rassurantes (qui, comment, où…) 
et dans le respect de l’anonymat.  

- En apportant à l’élève victime, comme à ses parents, une réponse cohérente et adaptée, tout en 
l’informant des dispositifs susceptibles de garantir sa protection.  

- En travaillant avec l’élève harceleur et ses parents, en priorité autour de mesures de 
responsabilisation, sans négliger les procédures de signalement en cas de faits susceptibles de 
relever d’une infraction pénale.  

- En restant vigilant après le traitement de l’évènement et garantir à la victime un soutien et un 
suivi dans la durée.   

  
nonauharcelement.education.gouv.fr  



 

 
A QUI T’ADRESSER ?  

  
� Difficultés psychologiques      
� CASADO (centre d’accueil pour adolescents)   25 52 33  
� Centre Médico Polyvalent (pour les majeurs)   27 52 56  

    
� Problèmes sociaux  
� Service Protection à l’Enfance   

� Contraception, IVG, Grossesse, Violences conjugales :  

20 44 00  

� Centre de conseil familial   20 53 30  
� Le Relais   23 26 26  
� Association femmes et violences conjugales   26 26 22  

    
� Sexualité, Contraception, IST, SIDA :      
� Centre Medico Polyvalent et dépistage anonyme du SIDA      20 47 40  
� Comité de Promotion Santé Sexuelle (CP2S)    28 63 38  
� Association Solidarité SIDA    24 15 17  
� Diversité NC (Homo-Sphère)                                                               97 62 64  

                             ou          27 60 66  

    
� Problème liés à l’alcool ou à la drogue :  
� Association Vie Sans Dépendance (AVSD)                                    26 21 14  
� Déclic (tabac, alcool, cannabis)                                     25 50 78  

    
� Vaccinations :     

� Centre Médico Scolaire à Montravel                                                              20 53 00   
 
 
NUMEROS GRATUITS  
� SOS Violences sexuelles                                                                                    05 11 11 
� SOS Ecoute                                                                                                                                          05 30 30 
 
URGENCES 
� Police                                                                                                                            17 
� Police Municipale de Koutio                                                                            41 88 88 
� SAMU                                                                                                                          15 
� Pompiers                                                                                                                      18 
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